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Présenté par M. ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, Rapporteur Général

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 12 mars 2008, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le dimanche 30 mars 2008 à 09h00 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.


Le Gouvernement était représenté par M. Abdoulkader Kamil Mohamed, Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer.

A pris part également aux travaux de cette Commission, le Directeur de l’ONED, Monsieur Youssouf Mirgan Barkath.
Etaient présents:
AM. Omar Aden Saïd, Vice-président
 Antoine Michel Barthélemy,   Rapporteur Général

Mme
 Deka Ahmed Elmi, Secrétaire
AM.  Mohamed Adoyta Youssouf, Membres
  Bourhan Mohamed Ali

  Nouh Hassan Gouled


  Ismaël Ahmed Adlao 

  Ahmed Boulaleh Barreh


  Djama Saïd Bogoreh


  Youssouf Moutouna Abakari

Absent excusé:
M. Omar Abdi Saïd, Président

La Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le dimanche 30 mars dernier pour examiner le projet de loi portant approbation des comptes financiers  de l’Office National des Eaux de Djibouti (ONED) pour l’exercice 2006.

Pour l’information des nouveaux parlementaires de la 6ème Législature, l’ONED est un établissement public à caractère industriel et commercial.

Au 31 décembre 2006, l’ONED présente un effectif de 324 agents et fonctionnaires confondus et dispose notamment de :

· 50 forages de production (dont 34 à Djibouti ville) ;
· Deux agences commerciales et techniques à Djibouti et Balbala ;

· Une Agence commerciale et technique dans chacune des régions de l’intérieur ;

· Au niveau des abonnés, 23664 en 2006 contre 22 219 en 2005 soit plus de 1445 abonnés ;

· Les éléments saillants des comptes financiers de l’exercice 2006 de l’ONED se résument comme suit :

· Des investissements additionnels de l’ordre de 290 millions ont été réalisés dans le courant de l’année 2006.

· L’exercice 2006 connaît une croissance significative du chiffre d’affaires global : plus de 12% par rapport à l’exercice précédent grâce à l’augmentation concomitante de la vente d’eau : plus de 11% soutenu par les travaux spécifiques. 39% dus au développement du secteur immobile à Djibouti ;
· Cette croissance demeure encore insuffisante pour absorber l’accroissement de 13% des charges d’exploitation et sur les accumulations des résultats déficitaires qui se totalisent au 31 décembre 2006 à plus de 2 856 000 000 et représentent 41% des capitaux propres (hors résultats reportés).
Dettes sociales et fiscales


Un redressement a été fait sur l’ONED par le non paiement des Impôts Traitements et Salaires (ITS) et autres, pour un montant global de 131 476 705 pour la période du 1/01/04 au 31/03/07.


En ce qui concerne la CNR, l’ONED dispose de 24 fonctionnaires et les arriérés cumulés au 31 décembre 2006 s’élèvent à plus de 33 899 224 FDJ. Ceci engendre un réel problème à la CNR pour assurer la retraite de ces agents dans le futur.

Dettes fournisseurs et comptes rattachés







Solde au 31


Solde 
au 31 







décembre 2006

décembre 2005

Fournisseurs d’exploitation :

3 189 761 210


2 725 268 263
- Electricité de Djibouti (EDD)

2 760 425 209


2 361 800 680
- Autres fournisseurs


   
   405 710 507

 
  347 513 735

Dettes fiscales et sociales

Dettes fiscales :



  304 968 938

  
  176 262 289
- Impôts  sur les traitements et salaires
  137 994 190

  
   74 363 640
- Impôt minimum forfaitaire (IMF)
    37 295 640

  
   18 934 320


- Droits de timbres



    74 734 409

  
   55 061 089

- Autres impôts, taxes et versements 

  assimilés




    54 944 699


   27 903 240

Dettes sociales :



    47 296 331


 296 840 229

- Contributions OPS



    13 397 107


 272 569 080

- Contributions CNR


    33 899 224


   24 271 149


Pour ce qui est de l’OPS, l’ONED emploie 298 agents conventionnés qui cotisent normalement à l’OPS à concurrence de 4% pour le salaire, la charge patronale se chiffre à hauteur de 1,8 millions de Fdj par an. Les dettes cumulées au 31 décembre 2006 s’élèvent  à 285 966 187 Fdj. Si rien n’est fait pour apurer ces arriérés, le versement des retraites des agents de l’établissement en activité risque d’être sérieusement compromis.


Les impayés envers la société Djibouti Télécom s’élève quant à eux à 97 524 996 Fdj. Malgré la convention de rééchelonnement établie et assortie d’une période de grâce, aucun règlement n’a été effectué jusqu’à ce jour.  
CRÉANCES

Les créances clients cumulées se chiffrent au 31 décembre 2006 à plus de 6 476 millions de Fdj. L’Etat étant en tête ave un arriéré de l’ordre de 3.306 millions de Fdj. Les créances non recouvrées au titre de 2006 se chiffrent à plus de 758 millions, ce qui démontre la faiblesse du service de recouvrement de l’ONED.

CHARGES


Les charges d’intérêts sur dettes financières inscrites auprès des bailleurs de fonds comme la Banque Africaine de Développement et l’Agence Française de Développement passent de 87 millions en 2005 à 113 millions en 2006, soit plus de 29% alors que l’ONED connaît un réel problème judiciaire avec l’Agence Française de Développement.                                                                                                                                                                                                                                                                                      
L’audit des comptes financiers de l’ONED a été réalisé par le cabinet DJIB-AUDASS SARL, qui a fait état des données suivantes dans son rapport final pour l’exercice clos du 31 décembre 2006 : 

· Total des produits
: 

2 621 313 315
· Total des charges
:

3 391 231 364
· Résultat net de l’exercice

- 769 918 049
Le Ministre de tutelle a brièvement exposé l’état financier 2006 de l’ONED en mettant relief qu’après intégration des charges financières et exceptionnelles le résultat net de l’exercice est déficitaire de 769 918 049 FD.  Ce solde négatif résulte de la combinaison de deux facteurs que sont :

· L’appréciation à la hausse du cours de devises étrangères et en particulier l’euro qui est passé de 209 FDJ en 2005 à 234 FDJ en 2006. Ceci est à l’origine du gonflement des charges des intérêts financières.

· L’augmentation excessive du prix des matières premières dans un contexte mondial.

Toutefois, l’ONED dispose d’une provision pour risque financière d’un montant équivalent à 537 Milliards. Il est à noter que le réel déficit est un peu plus de 230 Milliards FDJ, qui est dû essentiellement aux difficultés de trésorerie que connaît l’établissement.

Le Ministre présent a rappelé qu’il s’agissait en grande partie de difficultés conjoncturelles que l’établissement public pourrait améliorer en ayant des discussions avec l’Etat sur les voies et les moyens d’honorer les factures d’eau des organismes publics qui sont à sa charge.

Les commissaires ont tout d’abord demandé au Ministre concerné des éléments d’explications relatives à l’absence de l’audit et plus particulièrement la contre signature du Trésorier payeur national.

Ensuite, ils ont formulé des remarques concernant le manque d’information sur la situation financière de la SIEMAS. Le commissaire au compte délégué n’avait pas pu évaluer la valeur de ses immobilisations financières à la clôture de l’exercice au 31 décembre 2006.

Ils ont poursuivi leur observation en interrogeant le Ministre présent d’une part sur la non exécution d’inventaire physique des stocks et d’autre part le non remboursement du montant restant dû des emprunts AFD évalués à 1.596.573.513 FDJ depuis le 30 avril 2003.

Le Ministre a répondu qu’il était vrai que l’audit du trésorier n’était pas joint au dossier du fait qu’il avait délégué cette tâche à un commissaire au compte, en l’occurrence le cabinet DJIB-AUDASS SARL. Autrement dit, ce dernier avait audité les comptes de l’ONED et puis le Trésorier l’a certifié.

A propos de la société SIEMAS, il a soutenu qu’elle a été créée et financée par l’ONED. Il a ajouté que le commissaire au compte avait à sa disposition tous moyens adéquats pour mobiliser l’information nécessaire en vue de procéder à l’estimation de la valeur des immobilisations financières de la SIEMAS. Actuellement, l’ONED est certes actionnaire de la société industrielle des eaux d’Ali-Sabieh.

Concernant l’inventaire physique des stocks, le Directeur de l’office a affirmé qu’il disposait d’un inventaire et qu’il avait  présenté au commissaire au moment de l’audit. De plus, compte tenu des difficultés techniques pour soumettre à ce dernier un inventaire complet selon son souhait d’une part et notre impératif de respecter le cahier des charges d’autre part, expliquent les remarques mentionnées plus haut.

Les commissaires ont de nouveau interpellé le Ministère de tutelle sur la non prise de sanction de la part de l’Etat contre les actes vandalisme perpétrés contre les équipements et les infrastructures hydrauliques de l’office.

Ils ont déploré également l’absence de médiatisation quant aux mesures répressives dont seraient passibles les auteurs de ces infractions scandaleuses. Le Ministre a pour sa part rassuré les députés que l’Etat prenait ses responsabilités en transférant au parquet les auteurs de ces actes condamnables et en arrêtant les véhicules impliqués. Pour information, il y a des individus qui ont été incarcérés pour une peine allant de un à plusieurs mois en plus des amendes.

Par ailleurs, certaines citernes d’eau appartenant à des particuliers sont contrôlées et surveillées par l’ONED. 

Les Commissaires ont interrogé le Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer sur le non respect des règles d’attribution des marchés publics. En effet, différents marchés octroyés par l’ONED n’étaient pas conformes à la loi qui stipule qu’au delà de 5 Millions, l’établissement public doit procéder à un appel d’offre afin de mettre en concurrence les entreprises.

Ils ont également dénoncé les dettes non honorées de l’ONED envers d’autres établissements publics tels que l’Electricité De Djibouti, la Caisse Nationale de Retraite etc. 

Enfin, ils ont demandé au Ministre présent à ce qu’il leur apporte des éléments d’éclaircissements sur la question relative à la consommation d’eau de l’armée américaine stationnée à Djibouti.

Le Ministre a expliqué que le principe de dette croisée était l’élément responsable des difficultés de trésorerie dont pâtissait l’office. A l’heure actuelle, le montant des impayés de l’Etat envers l’ONED s’élève à 5 Milliards. Notre incapacité à rembourser les dettes et emprunts résulte du fait que le Gouvernement nous doit une somme assez conséquente.

Il a ensuite enchaîné sur la consommation d’eau de l’armée américaine à Djibouti. Il a tenu à préciser que l’ONED n’était pas en mesure de fournir la quantité d’eau qu’elle a demandé. 

Les américains ont donc procédé à un branchement à partir de la zone de l’aéroport et ont jugé que la quantité d’eau était insuffisante. Ils ont demandé à ce qu’ils puissent réaliser des forages et ont opté pour le dessalement en utilisant la méthode par osmose inverse. Ils ont ainsi pu obtenir la quantité d’eau dont ils en avaient besoin. Il faut rappeler que cette eau n’est pas destinée à leur propre consommation personnelle en tant que telle c'est-à-dire en tant qu’eau potable, mais plutôt pour d’autre usage tel que l’arrosage des plantes, le lavage des véhicules militaires etc. 

Pour éviter les problèmes d’intermittence d’eau que connaissant certains nouveaux lotissements  flambant neufs, les parlementaires ont suggéré à ce désormais des établissements publics tels que l’ONED, l’EDD, Djibouti Télécom soient associés à tout projet de construction de logements. Il faudrait qu’ils soient consultés en amont et que les promoteurs étrangers puissent devoir travailler en étroite collaboration avec eux. Pour cela il faut se donner les moyens et c’est à cette fin qu’il a été mise en place une commission, au niveau du district, qui délivre un certificat de conformité par rapport à la norme.

Le ministre a tenu à rappeler que l’objectif du gouvernement et en particulier son département était de privilégier la méthode de dessalement de l’eau de mer afin que le plus grand nombre de nos concitoyens puissent avoir accès à une eau potable car, « L’eau est un élément vital sans lequel la vie sur terre ne saurait exister ». Il projette ainsi de dessaler 100 millions de m³ d’eau, soit presque le double de ce qui est produit actuellement à savoir 53 millions de m³. Pour cela, il faut donc investir en matériels et en équipements pour un montant total estimé à 10 milliards de nos francs Djibouti. 

Ceci n’est raisonnablement envisageable qu’en ayant recours au financement extérieur et en complément de la capacité d’autofinancement                                    de l’ONED.

Au terme de la réunion, les commissaires ont émis un avis favorable à ce présent projet de loi et l’ont transmis pour adoption en séance publique.

M. ANTOINE MICHEL BARTHELEMY

Rapporteur Général   

ANNEXE
Le tableau ci-dessous récapitule le règlement des factures de consommation d’eau effectué par le Ministère des Finances et de l’Economie, comme il est indiqué dans les comptes définitifs du Budget de l’Etat de l’exercice 2006. L’ONED soutient toujours que les créances non recouvrées sont à l’origine de ses difficultés de trésorerie. Un état de rapprochement des comptes avec le Trésor national s’avère plus que nécessaire pour assainir cette situation.
Etat des créances payées par le Ministère des Finances à l’ONED pour l’exercice 2006
	Présidence et Ministères
	Réalisations 2006

	Présidence
	152 155 412

	Primature
	3 361 719

	Ministère de la justice 
	3 651 285

	Ministère de l’Intérieur
	92 634 130

	Ministère de la Défense 
	27 097 626

	Ministère des Affaires étrangères
	1 900 240

	Ministère des Finances et de l’Economie
	45 916 282

	Ministère du Commerce
	733 692

	Ministère des Transports
	8 071 248

	Ministère de l’Education 
	41 749 532

	Ministère de l’Emploi
	1 452 690

	Ministère de la Santé
	15 494 727

	Ministère de l’Environnement
	558 424

	Ministère de l’Agriculture
	8 642 361

	Ministère de l’Energie
	705 774

	Ministère des Sports
	1 013 804

	Ministère de la Communication
	785 039

	Ministère délégué chargé de la Promotion des Femmes
	63 296

	Ministère délégué chargé des biens Wakfs
	52 953 052

	Ministère délégué chargé de la coopération internationale
	316 800

	TOTAL
	459 257 133
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